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Qualité: - Membre ~Suppléant - Observateur

Compl éter la phrase dans |e second alinéa comme suit :

La Commission apr &s consultation du Comité des régions adresse aux Etats membres intéressés des
recommandations a cet effet.

Explication éventuelle:

Il sagit d'un domaine de consultation pertinent pour le Comité des régions eu égard aux compétences
des autorités|ocales et régionales dans les Etats membres en la matiére.
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